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REG - NOUVELLES TÄCHES
La Fondation des registres suisses des

Ingenieurs, architectes et techniciens

(REG), tient ä jour une liste des

personnes exercant une des professions

¦econnues dans le domaine de l'industrie

ou de l'environnement bäti et qui

¦emphssent les conditions du REG I

tient ä la disposition du public les

informations relatives ä leurs qualifications
Drofessionnelles Le Conseil de fondation

est compose de representants de la

Confederation, des cantons, des ecoles

(EPF et Hautes ecoles universitäres,

HES, HT) et de 13 associations

professionnelles, parmi lesquelles la sia et

swissengineeeringUTS. Depuis sa

fondation en 1952 (REG depuis 1966), sa

mission premiere etait de reconnaTtre

es diplömes etrangers qui n'etaient pas

¦econnus autrement (par des accords

internationaux par exemple) Le REG

est ainsi la seule Institution de droit

Dubhc legitimee par les pouvoirs publics

et competente dans le domaine de la

¦econnaissance de l'equivalence des

diplömes etrangers en Suisse De plus,

des procedures d'examen permettent

aux architectes ou Ingenieurs autodi-

dactes suisses, disposant d'une expe-
¦ience süffisante mais sans diplöme,

d'obtenir une reconnaissance profes-

sionnelle officielle äquivalente aux

professionnels averes Dans le cadre de sor

activite, le REG peut pretendre
defendre les interets du consommateur

En effet, pour les marches publics par

exemple, l'inscription au REG est recon-

nue depuis plus de 50 ans et represen-

te une reference en la matiere. La creation

recente d'un registre des

Drofessionnelsde l'environnement, dic-

tee par les besoins du marche,

demontre, si besoin est, que la raisor
d'etre d'une mscnption au REG va

encore croTtre ä l'avenir. Chaque annee,

es 17 commissions d'examen (comprenant

110 experts) traitent en moyenne

70 dossiers de candidats On compte
150 nouveaux professionnels inscrits au

REG et environ 200 attestations deli-

vrees par an.

Qualifications
La fondation tient ä jour les listes des

Drofessionnels dont les competences

sont reconnues et fournit les informations

relatives ä leurs qualifications.

L'annuaire publie chaque annee (pro-

chainement accessible sur Internet) est

structure par niveau de formation

- NiveauA: formation universitäre
EPFZ /EPFL/ IAUG / USI

- Niveau B Hautes ecoles speciahsees

HES, Ecoles d'ingemeurs ETS

- Niveau C Ecoles supeneures ES

En Suisse, n'importe qui peut s'inti-

tuler Ingenieur ou architecte L'acces

au marche est libre, y compns pour

l'ingenieur ou l'architecte etranger qui ne

serait pas reconnu comme tel chez lui.

Les associations faitieres du REG sont

d'avis que le maTtre d'ouvrage est er
droit de savoir, avant l'attnbution d'ur
mandat, ä qui il a affaire, et pas seulement

d'etre mis devant le fait accomph

ä l'occasion d'une procedure htigieuse
II faut savoir que dans la majorite des

cas, les personnes mcriminees n'ont er
¦eahte jamais applique les normes,

¦eglements ou contrats sia. Le

nombre de ces cas semble etreen aug-

mentation ces dernieres annees

Libre circulation
Dans le cadre des accords de l'OMC

- l'accord de libre echange des Services

(GATS) et l'accord sur les marches

Dubhcs (GPA, General Procurement

Agreement) de 1994 -qui ont conduit

ä une la liberahsation et constitue la

3ase des Accords bilateraux avec TUE,

une Situation paradoxale est apparue:
'absence totale de reglementatior
nationale de ces professions en Suisse,

fait que l'acces a ete rendu plus diffici-

e dans les pays qui - pour une large

majorite- imposent un minimum d'exi-

gences quant aux competences des

Drestataires de Services Bien que mon-

dialement reconnue, la reputation de

nos professionnels ne suffit plus pour
acceder aux marches des pays tiers A

'etranger, il n'est paspensable, comme

en Suisse, d'ouvrir un bureau d'inge-

nieur ou d'architecte sans disposer

d'une formation adequate, voire meme

d'une certaine experience Dans la plu-

3art des cas, l'inscription ä un tableau

Drofessionnel est obligatoire Ainsi, la

oarticipation ä des concours ou ä des

mises en concurrence de marches

Dubhcs est conditionnee ä cette mscnption,

ä un Ordre regional par exemple

En general, les exigences sont telles, au

niveau des dossiers, garanties, certifi-

cats ou delais, que l'inscription arnve

au-delä du delai de participation Les

associations faitieres cherchent ä faire

¦econnaitre le REG comme l'organe

Drofessionnel de reference pour les

Ingenieurs et les architectes, attestant

de leur qualification professionnelle au

niveau international et garantissant ur

acces direct aux marches des pays tiers

Prise de conscience politique
Les associations faitieres sont d'avis

qu'un marche liberahse ne peut fonc-

tionner correctement sans un minimurr
de regles, necessaires ä une mise er

concurrence same et correcte des

acteurs du marche, equitables egalement

en regard des acteurs etrangers

de ce marche Ces memes associations

ont initie une motion parlementaire

acceptee par le Conseil des Etats et le

Conseil National Par le biais de cette

motion, il s'agit de facihter l'acces des

PME suisses au marche de TUE. A
l'occasion des interventions parlemen-

taires, il a eteclairement dit que ceci ne

Douvait se faire ä l'aide de nouvelles

ois Les associations faitieres ne
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demandent pas de nouvelles lois. Elles

appellent de leurs voeux une Information

transparente dans le cadre du marche

interieur et un acces direct aux

marches des pays tiers. Gräce ä l'appui

de parlementaires, comme les

Conseillers aux Etats Marianne Slongo-

Albrecht et Urs Schwaller, il semblerait

que le Conseiller federal Joseph Deiss

soit aujourd'hui dispose ä prendre en

consideration les requetes des

ingenieurs et architectes.

Pierre-Henri Schmutz
Directeur du REG

NB: le REG et les associations faitieres sont
reconnaissants pour toutes les informations
qui peuvent etre fournies sur des cas litigieux
decoulant d'usage abusif de titres, d'informa-
tions mensongeres ou de procedures tron-

quees: info@schweiz-reg.ch ou REG,

Weinbergstrasse 47, CH - 8006 Zürich

DISTINCTION « REGARDS » :

DES CRITERES CLAIRS
Par la distinction «Regards-

Umsicht-Sguardi», mise recemment

au concours, la sia recherche des

contributions orientees vers l'avenir,

montrant une approche exemplaire,

inattendue ou creative de l'environnement

contemporain.

L'equipe de direction et le Jury pour
la distinction «Regards-Umsicht-

Sguardi» ont defini les criteres aux-

quels doivent repondre les dossiers. Ils

doivent contenir une auto-evaluation

qualitative et quantitative comprehen-

sible concernant les criteres suivants:

- Caractere pilote et travail tourne vers

le futur: le travail presente un caractere

pilote et occupe un röle de pre-

curseur pour le developpement ä

venir; il montre des Solutions exem-

plaires, inattendues et creatives.

- Interdisciplinarite / pluridisciplinarite:
le travail est congu comme un travail

d'equipe interdisciplinaire et trans-

disciplinaire, conformement ä des

exigences multiples.
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Experts

Prof Dr Marc Angehl architecte EPF SIA FAS Zürich
Prof Dr Pefer Baccmi Dr en sciences naturelles EPF SIA Zürich
Prof Andrea Deplazes architecte EPF SIA FAS Zürich
Annette Gigon architecte EPF SIA FAS Zürich
Uli Huber designer et architecte SIA FAS SWB Berne
BeatJordi architecte EPF SIA FAS Zürich
Prof Dr Bolf Kreibich directeur de I Institut für Zukunftsstudien
und Technologiebewertung Berlin
Prof Daniel Kundig architecte EPF SIA FAS Zürich
Claude Lichtenstein commissaire /pubhciste Zürich (remplagant du President)
Daniel Meyer Bauingenieur EPF SIA SWB Zürich
Eric Mosimann hc rer pol SIA Berne secretaire general SIA
Lars Muller editeur et concepteur visue membre invite FAS. Baden
Prof Franz Oswald architecte EPF SIA FAS, Berne (president)
Prof Dr mg Hille von Seggern directrice Institut für Freiraumentwicklung
und des Studios
Urbane Landschaften Universite Hannovre
Prof Günther Vogt architecte paysagiste Zürich
Doris Walchh architecte EPF SIA FAS Lausanne
Dr Boland Walthert Ingenieur electricien EPF SIA Wettingen
Christian Wiesmann architecte EPF SIA FSU membre invite FAS Berne

Thomas Glatthard Ingenieur du gerne rural EPF SIA Lucerne
Johannes Schaub architecte EPF SIA Zürich

sia

(Au besoin, il peut etre fait annel a d'autres experts.)

- Pertmence et tolerance sociale le

travail offre des reponses aux ques-

tions touchant la societe et implique

es personnes concerneeset les utih-

sateurs de l'ouvrage.

- Responsabihte ecologique le travail

favonse les imperatifs ecolo-

glques tout comme Lefficacite

energetlque et l'economie des

¦essources, alnsl que la diversite

Diologique dans I ensemble de sor

cycle de vie.

- Efficience economique: le travai

est - durant tout son cycle de vie -
supportable economiquement pour
'offrant et le demandeur.

- Prestation culturelle et qualite esthe-

tique le travail represente une

prestation culturelle et repond a de

nautes exigences creatives

La mise au concours est disponible

sous www sia ch/umsicht Les versions

impnmees peuvent etre obtenues

au Secretanat general de la sia a

Zürich. Les modeles de remise sont

Drogrammes et peuvent aussi etre

telecharges.

;cvb;

CONSTRUCTION

METALLIQUE: QUALIFICA-
TION DES ENTREPRISES

La s i a tient ä jour un registre officie

des certificats emis La derniere mise a

|our date du 31 mars 2006. La liste des

entrepnses qui ont obtenu avec succes

e certificat d'exploitation peut etre

consultee sur le Site Internet

de la sia wwwsia ch>pratique>
3ublications>reqistre.

SIA

ELABORATION DES NORMES
SIA EN 2005

La liste des normes, recommanda-

tions et cahiers techniques publies ol
en elaboration en 2005 peut etre

telecharges sur le Site de la sia www.sia.

ch>pratique>normes>collections.
SIA

SONDAGE COEFFICIENTS Z

Pour le compte de la sia et de

USIC le centre de recherches conjonc-
turellesde I EPFZ (KOF) procede depuis

avril 2006 ä un nouveau sondage par

Internet concernant levolumed'heures

necessaires L enquete sera prolongee

|usquau31 mai 2006 Lesdonneesde

enquete 2004 seront completees par

esdonneesde projetssupplementaires

de I enquete 2006. Alnsl, la relatlor

entre les coüts de I ouvrage et le volu-

tie d heures necessaires sera determi-

nee de manlere plus pertinente. Les

coefficients Z peuvent etre ainsi reexa-

Tiineset au besoin adaptes Lesparti-

clpants peuvent consulter les donnees

des projets dejä saisis en 2004 et ne

doivent pas les reenregistrer
Les membres bureaux sont appeles ä

oarticiper au sondage, ceci dans leur

3ropre mteret Un courner contenant

es mots de passe permettant la salsle

des donnees sur le Site Internet

(www stundenaufwand ch) a a nouveau

ete envoyeaux membres bureaux

au debut du mois de mai En guise de

¦emerciement, chaque participant
¦ecoit gratuitement les resultats

detailles de I enquete avec les pre-

cieuses valeurs de comparaison

lam:

PROJET DE NORMES
«CONSERVATION DES

STRUCTURES PORTEUSES»
L etat de conservation des structures

Dorteuses est I ultime garant de la secu-

¦ite des usagers Et les Ingenieurs civils

o ont nul besoin d evenementscomme

es effondrements a Gretzenbach ol
Bad Reichenhall pour leur rappeler

cettevente Sur Iesquelque36 milhards

de francs annuellement affectes a I en-

tretien et ä la maintenance du patrimoi-

ne bäti en Suisse une bonne part est er
effet consacree aux structures por-

teuses. Dans ce contexte, la sene de

normes projetee par la commission des

normes de structures de la sia
(KIN/CNS) revet une importance
evidente et beneficie de I appui de I admi-

nistration comme de I economie privee.

Outre la sia et la Confederatlor

(KBOB OFROU) les pnncipaux parte-

nairesdu projet reunissent les cantons,

es associations professionnelles I

Industrie et les assurances A l'ete 2006,

a commission des normes SIA 260 pre-

voit de lancer une premiere consulta-

tion partielle portant sur la 7e mouture

des textes elabores Quant a la proce-

dure de consultation officielle eile

devrait avoir heu debut 2008 en rnerne

temps que celle des normes specifiques

aux divers modes de construction

Peter Bitz

Chef du projet SIA 26C

recueil analogue aux normes sur les struc
tures porteuses. La serie de normes consa-
crees a la conservation s articulera selon le

nodele des normes de structures pubhees er
2003. soit (les titres mdiques sont des appel
ations provisoires)

Norme SIA 269 « Bases pour I elaboration de

urojet de structures porteuses»
Norme SIA 269/1 «Actions sur les structures
norteuses»
Norme SIA 269/2 « Construction en beton »

Norme SIA 269/3 «Construction en acier»
Norme SIA 269/4 «Construction mixte acier
neton»
Norme SIA 269/5 «Construction en bois»
Norme SIA 269/6 «Magonnene»
Norme SIA 269/7 « Geotechnique »

<
Z
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